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Le Paris à Forbach
Passengers : 16 h, 18 h 15  et 

20 h 30.
Assassin’s creed : à 16 h, 

18 h 15 et 20 h 30.
Ballerina : à 18 h 15.
Demain tout commence : à 

20 h 30.
Monster Cars : à 16 h.
Norm : à 18 h.
Rogue One : A Star Wars 

Story : 15 h 45.
Vaiana, la légende du bout du 

monde : 20 h 30.

Méga Kiné à 
Freyming-Merlebach
Passengers : en 3D à 11 h 15, 

13 h 45, 16 h 15, 19 h 45 et
22 h 10.

Le Cœur en braille : 11 h 15, 
13 h 45, 15 h 40, 20 h 05 et
22 h.

A fond : à 11 h 15, 13 h 45, 
20 h et 22 h.

La fine équipe : à 16 h.
Assassin’s creed : à 11 h 15, 

13 h 45, 16 h 15, 19 h 45 et
22 h 10.

Beauté cachée : à 20 h et 22 h.
Joyeux bordel : à 17 h 50 et 

20 h 15.
La bataille géante de boules de 

neige : à 11 h 15 et 17 h 45.
Monster cars : en 3D à 13 h 45 

et 17 h 45.
Norm : à 11 h 15, 13 h 45, 

15 h 40.
Ballerina : à 11 h 15, 13 h 45, 

15 h 50.
Rogue one : a star wars story : 

en 3D à 11 h, 13 h 45, 
16 h 30, 17 h 30, 19 h 30, 
21 h 10 et 22 h 10.

Demain tout commence : à 16 
h, 19 h 45 et 22 h 10.

Papa ou maman 2 : à 17 h 30 
et 19 h 20.

Vaiana, la légende du bout du 
monde : à 11 h 15 et 13 h 40
et 15 h 45 et 17 h 50 en 3D.

Les animaux fantastiques : en 
3D à 19 h 40.

Père fils thérapie ! : à 11 h 15, 
13 h 45, 15 h 45, 20 h et 22
h.

Forum à 
Sarreguemines
Passengers : 14 h, 20h et 22 h 

30.
Père fils thérapie ! : 13 h 45, 

17 h 45, 20 h et 22 h 30.
Assassin’s creed : à 13 h 45 et 

20 h et en 3D à 22 h 30.
Norm : à 13 h 45 et 15 h 45.
Joyeux bordel : à 17 h 45, 20 h 

et 22 h 30.
A fond : à 13 h 45, 20 h et 22 h 

30.
Monsters Cars : à 15 h 45.
Ballerina : à 13 h 45, 16 h et 

17 h 45.
Rogue One a Star Wars Story : 

à 14 h, 16 h 30, 20 h et 22 h
30.

Cigarettes et chocolat chaud : 
à 17 h 45.

Premier contact : à 22 h 30.
Papa ou maman 2 : à 15 h 45, 

et 17 h 50.
Demain tout commence : à 

16 h 30, 20 h et 22 h 30.
Vaiana, la légende du bout du 

monde : à 13 h 45 et 15 
 h 45.

Les animaux fantastiques : à 
16 h 30 et 20 h.

Salle Truffaut 
à Saint-Avold
Baccalauréat : à 20 h 30.

CINÉMAS 

« Nous avons déployé d’impor-
tants moyens car on pouvait
craindre le pire. Au final, les
conséquences sont très limi-
tées », commente un sapeur-
pompier. Ce mercredi, ce sont
une dizaine de véhicules de
secours qui se sont rendus sur la
zone industrielle de Faulque-
mont, suite au déclenchement
de l’alarme à la société Initial Btb.

52 employés évacués
À 7 h 46, alors que les salariés

avaient embauché, une fuite
d’acide formique a été détectée
sur une chaîne de lavage de
l’usine, implantée, rue de Lor-
raine, spécialisée dans la loca-
tion et l’entretien de linge et
d’articles textiles. Selon les pre-
miers éléments de l’enquête,
environ un litre se serait ainsi
échappé d’une vanne manuelle,
incommodant le personnel.

Par mesure de précaution, les
52 employés présents dans la
blanchisserie industrielle ont été
évacués à l’extérieur du bâti-

ment. Dix-sept personnes se
sont plaint de maux de tête et de
picotements au niveau des yeux
et du nez.

Après les premiers soins prodi-
gués par les sapeurs-pompiers, la
décision a été prise de prendre en
charge une seule employée. La
femme, âgée de 23 ans, a été
conduite à l’établissement hos-
pitalier SOS Santé de Saint-
Avold. 

Les sapeurs-pompiers ont aéré
les locaux et assuré la ventilation
du bâtiment. En fin de matinée,
les employés ont pu reprendre
normalement le travail. De même
que leur jeune collègue briève-
ment hospitalisée.

Sur place, les sapeurs-pom-
piers de Faulquemont, Saint-
Avold et Morhange, ont déployé
un fourgon pompe-tonne, la cel-
lule d’appui risques chimiques,
quatre ambulances, des véhicu-
les de transport et deux véhicu-
les de secours médicaux.

B.B.

FAITS DIVERS faulquemont

Les sapeurs-pompiers ont dépêché d’importants moyens, dont la
cellule d’appui risques chimiques. Photo DR

Fuite d’acide à Initial :
d’importants moyens
de secours déployés

Partnair industries intégrera
un bâtiment flambant neuf
à l’automne 2017. L’usine

de 1 800 m² sera construite sur
un terrain à l’entrée de l’Euro-
zone de Forbach Nord. Le pre-
mier coup de pelle sera donné
en février.

Actuellement, cette PME, née
il y a seulement quelques mois,
est logée en pépinière d’entre-
prises, à l’Eurodev center de For-
bach. Cette société spécialisée
dans les systèmes d’aération
pour chantiers souterrains va
quitter ce nid douillet pour voler
de ses propres ailes. Dans son
projet d’expansion, le patron de
Partnair industries, Jean Berto-
lotti, a obtenu le soutien de
divers partenaires, privés ou
publics, dont la communauté
d’agglomération de Forbach.

Investissement : 3,1 M€
L’investissement consenti est

de 2,1 M€ pour la construction
neuve. « Nous allons également
investir plus d’un million d’euros
supplémentaire pour l’acquisi-
tion d’outils de production.
Nous allons étoffer notre parc de
ventilateurs et machines desti-
nés à la location », déclare Jean
Bertolotti.

Le chef d’entreprise, qui a
hérité d’un savoir-faire local issu
des métiers de la mine, fait un
pari sur l’avenir. D’abord spécia-
lisé en ingénierie, le groupe Par-
tnair industries veut développer
son pôle production.

L’entreprise ne veut plus se
contenter d’assembler des com-
posants, tels que moteurs et
hélices de ventilateurs, mais
bien en modeler la forme en
transformant de la tôle plate. La
future usine comportera donc
bien une ligne de production

avec des chaudronniers.

Doubler les effectifs
L’ambition de Jean Bertolotti

est donc de doubler ses effectifs
sur trente-six mois. Sa société,
qui compte actuellement douze
salariés, va transformer huit

CDD en CDI. « Et nous lançons
une campagne d’embauches
d’une quinzaine de personnes
dans divers domaines : des com-
merciaux pour la France mais
aussi l’export, des ouvriers de
production, des professionnels
du secrétariat, des ingénieurs 

projet… Notre objectif est de
former une équipe d’une tren-
taine de salariés à l’horizon
2020 », explique Jean Berto-
lotti.

Une adresse mail reçoit les CV
et lettres de motivation des can-
didats à l’embauche dans les

différentes spécialités : recrute-
ment@partnairindustries.com.
Un numéro de téléphone est
éga lement  ouver t  :  0811
690 443.

Stéphane
MAZZUCOTELLI.

ÉCONOMIE sur l’eurozone de forbach nord

Partnair industries construit 
son usine et embauche
Partnair industries, actuellement en pépinière, va édifier son usine sur l’Eurozone de Forbach. Cette jeune PME en 
expansion, spécialisée dans l’aérage de chantiers souterrains, va recruter quinze personnes sur trente-six mois.

Jean Bertolotti, ici en présence d’équipements destinés à un chantier à l’hôtel George V à Paris qui débutera en janvier : « Nous
sommes attachés à nos racines forbachoises car ce territoire est riche en atouts. Notre histoire est d’ailleurs intimement liée à celle

des charbonnages puisque nous développons un savoir-faire en aération de milieux clos, souterrains ou confinés ». Photo RL

Le bâtiment qui sera construit à Forbach entre février et
l’automne 2017 aura un design futuriste. Il y aura 600 m2 de

bureaux et 1 200 m2 d’’ateliers et entrepôts. Une salle de sport
sera également aménagée.

Le patron de Partnair industries considère que « le bien-être au
bureau ou à l’usine est indispensable et peut même contribuer

à une meilleure rentabilité au travail ». Photo DR

Parmi les quinze embauches 
envisagées, Partnair industries 
aimerait recruter deux volon-
taires internationaux en entre-
prise. Ce dispositif permet de 
proposer des missions à 
l’étranger pour le compte 
d’une entreprise française de 
rang international agréée par 
l’État. Partnair souhaite enrô-
ler des volontaires pour des 
prospections commerciales 
dans les pays du Golfe (Dubaï, 
Arabie Saoudite) ainsi qu’en 
Russie, Kazakhstan… Partnair 
industries possède des marchés 
et des ambitions en France, en 
Europe, en Asie, en Afrique du 
Nord…

Cherche 
volontaires 
pour l’étranger

Pour accentuer son expertise dans les conditions de vie et
de travail en milieu confiné, Partnair industrie se diversifie
dans la création de cabines de survie pour chantiers souter-
rains.

Ces caissons imaginés par l’entreprise forbachoise sont
dotés d’une autonomie en air, eau, vivres… pour 48 heures. Ils
sont dotés de toilettes chimiques. Ces refuges de tôles doivent
pouvoir servir en cas de sinistre, notamment d’incendie, dans
les tunnels ou souterrains en chantier. Partnair va honorer sa
première commande de caisson de survie en janvier, en faveur
d’une carrière de gypse de la région parisienne.

La société de Forbach est bien introduite dans la capitale :
elle participe déjà à l’extension du métro parisien et vient de
décrocher un marché d’aération pour un spectaculaire chan-
tier de rénovation de suites et d’espace bien-être au célèbre
hôtel George V, à deux pas des Champs-Elysées.

Se diversifier dans
les caissons de survie

La France compte quelque
600 000 infirmiers (8 000
en Moselle), tous corps

confondus (sauf militaire),
dans le public et le privé. Ils
représentent « la plus grosse
masse chez les professionnels
de santé » avec une compé-
tence reconnue dans les Etats
membres de l’Union euro-
péenne. Pourtant, salariés et
libéraux souffrent d’un déficit
de reconnaissance face à une
multiplication de leurs tâches
et responsabilités. 

Avoir la parole
C’est dire si le code de

déontologie des infirmiers (le
tout premier, publié fin
novembre au Journal officiel)
tombe à point nommé pour
protéger leurs intérêts, pro-
mouvoir la profession et
accroître les attributions de
l’ordre des infirmiers (RL du
9 décembre). « Nous allons
pouvoir être représenté au
niveau de toutes les instances
et avoir la parole lors de
structurations hospitalières et
redéploiement du personnel »,
donne en exemple Patrick
Kuntz, président du Conseil
de l’ordre des infirmiers de

Moselle. Cette entité départe-
mentale, créée il y a dix ans,
joue également un rôle de
médiateur en cas de litiges.
Elle a aussi le pouvoir d’auto-
riser ou non la création d’un
cabinet secondaire pour un
infirmier libéral ou encore de
donner son aval pour les rem-
placements. « Avant, c’était
uniquement du ressort de
l’Agence régionale de santé. »
C’est au Conseil départemen-
tal que revient aussi l’accueil
des infirmiers ressortissants
européens qui souhaitent
exercer en France, la vérifica-
tion de leur niveau en langue
française et en connaissance
du système des poids et
mesures. « La loi de Santé de
janvier 2016 conforte notre
légitimité avec l’obligation
pour les infirmiers de s’inscrire
au tableau du conseil départe-
mental de l’ordre », se réjouit
Patrick Kuntz, infirmier libéral
à Porcelette.

Pseudonyme interdit
Si le code de déontologie

des infirmiers offre un cadre
protecteur pour la profession,
il n’en oublie pas les règles
entre professionnels de santé

et les devoirs envers les
patients.

Ainsi dans le petit livret
bleu de 34 pages, édité par
l’Ordre national des infir-
miers, on relève notamment
qu’il est interdit d’exercer la
profession d’infirmier sous un
pseudonyme, de recevoir des
avantages en nature ou en
espèces « procurés par des
entreprises assurant des pres-
tations, produisant ou com-
mercialisant des produits pris
en charge par la Sécurité
sociale ». L’infirmier apporte
son concours en toutes cir-
constances. « Il doit écouter,
examiner, conseiller, éduquer
ou soigner toutes les person-
nes quels que soient leur ori-
gine, leurs mœurs, leur situa-
tion sociale, leur religion, leur
handicap, leur âge, leur sexe,
leur situation vis-à-vis du sys-
tème de protection sociale ».

« Tout infirmier, inscrit au
tableau, prend connaissance
du code de déontologie et
s’engage par écrit à le respec-
ter en toutes lettres », fait
savoir le professionnel de
santé de Porcelette.

Odile BOUTSERIN.

SANTÉ premier code de déontologie

Droits et devoirs des infirmiers :
Patrick Kuntz explique...
Le premier code de déontologie de la profession d’infirmier, publié fin novembre au JO, clarifie les droits et les devoirs 
des salariés et libéraux. Patrick Kuntz, de Porcelette, président du Conseil départemental des infirmiers, en parle. 

Patrick Kuntz, infirmier libéral à Porcelette et président du Conseil
départemental de l’ordre des infirmiers de Moselle depuis trois ans.

Photo RL

L’Europa-Park Dôme, à
Rust, prête son cadre à
une soirée de réveillon de
la Saint-Sylvestre, durant
laquelle les hôtes pour-
ront danser sur les tubes
de ces dernières années
ou s’essayer au karaoké
en attendant les douze
coups de minuit et le feu
d’artifice.

Ce samedi 31 décembre
dès 21 h, le parc d’attrac-
tions allemand accueille
les convives dans une
ambiance lounge et con-
viviale. 

À partir de 22 h, les DJ
entreront en scène : avec
aux platines les DJ BBC et
Tom de la Cruz. 

Les chanteurs en herbe
deviendront les stars d’un
soir grâce au karaoké du
Palace des Rêves. Des
bars, stands à cocktails et
buffets variés sont pré-
vus. Un feu d’artifice sera
tiré à minuit, pour com-
mencer 2017 en lumières.

Billet 27 € 
par personne 
en prévente
sur le site internet
www.europapark.
com.
Pas de caisse le soir
même, et accès à
partir de 18 ans.

Réveillon à 
Europa-Park

Shopping 
à Londres

L’association Id’evasion
organise une sortie shopping à
Londres du 6 au 8 janvier. Prise
en charge en bus à Forbach,
Metz et Thionville. Renseigne-
ments et informations au :
06 37 09 75 33 après 17 h ou
le week-end.

Sortie à Paris
L’amicale du personnel du

CHS de Sarreguemines orga-
nise, les 17 et 18 mars, une
sortie à Paris. Les personnes
inscrites à ce voyage pourront
(le préciser à l’inscription) visi-
ter avec un guide les célèbres
Catacombes l’après-midi du
premier jour. Arrivée à Paris,
déjeuner et installation à
l’hôtel Campanile La Villette,
puis après-midi libre ou visite
des catacombes. Journée libre
le deuxième jour. Retour à Sar-
reguemines à partir du parking
bus de Bercy à 17 h, le
18 mars.

Prix amicaliste 135 € (avec
visite des Catacombes) ou
99 € (sans visite), non-amica-
liste 185 € (avec visite des
Catacombes) ou 149 € (sans
visite).

Ces prix comprennent le
transport, l’assurance annula-
tion-bagages-rapatriement,
l’hébergement à l’hôtel, le
déjeuner du jour 1, le petit-dé-
jeuner du jour 2 et la visite des
Catacombes si cette option est
choisie. Départ au parking du
CHS à 6 h 30. Inscriptions
auprès des membres du comité
ou lors des permanences de
l’amicale les jeudis de 13 h  30
à 15 h, au 03 87 27 99 21 ou
06 87 35 97 09.

EN BREF

Produit suspect : la gare de Sarrebruck 
bouclée pendant deux heures

La gare centrale de Sarrebruck a été fermée et tout trafic interrompu
mardi soir, de 19 h 15 à 21 h. Lors d’un contrôle de routine, deux
chiens renifleurs avaient marqué un arrêt devant un casier à consigne,
signalant ainsi une matière suspecte. Les autorités ont aussitôt fait
évacuer la gare et fait stopper toute circulation de trains. Un périmètre
de sécurité a été établi. Des experts en explosifs dépêchés sur les lieux
ont permis de lever l’alarme. Le casier ne révélait finalement qu’un
produit détergent. Selon la police, le produit contenait cependant des
composants que l’on trouverait aussi parfois dans des explosifs.

Le froid retarde la Saarbahn
Le froid subit qui s’est abattu sur la région a sérieusement perturbé le

trafic de la Saarbahn aux premières heures de mardi. Le gel des lignes
électriques aériennes a interrompu l’alimentation et bloqué plusieurs
rames dont celles de Sarreguemines vers Sarrebruck.

Des bus de remplacement ont été mis en place. Le problème a été
réglé progressivement entre 7 h 15 et 10 h 15. Dans les prochaines
nuits, en l’absence de trafic régulier la Saarbahn fera circuler des rames
spéciales devant empêcher ce gel des lignes. L’acquisition d’un nouvel
équipement de dégel l’année prochaine doit aider à éviter ce problème.

Infos : www.saarbahn.de

en sarre

Saint Nicolas et son
bureau postal spécial

dans le petit village fron-
talier de Sankt Nikolaus

ont établi un nouveau
record cette année. Pour
la première fois, plus de
20 000 lettres et cartes

postales sont arrivées ici à
l’adresse du patron des

écoliers. Voilà 50 ans
exactement que ce village

sarrois à côté de Frey-
ming-Merlebach a lancé

son action qui s’accompa-
gne de la mise en place

d’une flamme postale
spéciale. Aidé par ses

collaborateurs polyglot-
tes, saint Nicolas répond

à toutes les lettres dont
certaines viennent

d’autres continents.

le chiffre

20 000


